
 

 

Bulletin à renvoyer à : ASF  Geneviève  CHEVALIER 30 rue Georges Maeder 38170  SEYSSINET-PARISET  

Règlement par chèque à l’ordre de l’Amicale Sidecariste de France 
Nos amis étrangers peuvent payer, soit par mandat, soit par virement bancaire au numéro IBAN suivant :  

FR76 30003 00650 00037268717 22 – Code BIC : SOGEFRPP 

Mode de règlement (cocher le mode utilisé) mandat - virement - chèque postal - chèque bancaire - espèces 
 

J’autorise (case à cocher)  l’ASF à m’envoyer des informations 
J’autorise l’A.S.F. à diffuser mes coordonnées personnelles dans l’annuaire interne de ses adhérents Oui  Non  

« Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l’association. En application de l’article 6.1.a du 
règlement européen en matière de protection des données personnelles vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce 
droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez-vous adresser à amicalesidecariste@free.fr ». L’explication sur l’utilisation des données personnelles : site officiel https://
www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees 

Raison sociale : ……………………………………………………………...…….    

Nom et prénom du responsable :……………………………………...………… 

Adresse : ……………………………..……………..………….……….…....……. 

………………………………………….………………..….….….…………..……. 

Code postal : …………………    Ville : …………...…………….…………….… 

Pays : ……………….…………….… 

Téléphone : ……………...............…   Téléphone : ...…….….....….…..……… 

E – mail : ……………..……………………………………..………..……..……… 

Site internet :……………………….......………………………….........……...…. 

Première adhésion    Renouvellement   n° carte :……..…..………. 

Je souhaite être rattaché(e) à la région : ……………………………..………… 
 

 

Pour parution dans l’annuaire des adhérents 2024, retourner ce bulletin avant le 28 Février avec votre règlement,  
accompagné d’un envoi par mail à l’adresse suivante gene.chevalier@free.fr de l’encart publicitaire à faire paraître  

L'Amicale Sidecariste de France (A.S.F.), association loi 1901, a pour     
vocation de développer la pratique du side-car sous toutes ses formes     
et de faciliter la rencontre des sidecaristes. 

 

L’A.S.F. a 39 ans en 2024 et reste fidèle à ses valeurs : tolérance et amitié.               
Elle poursuit au long de ces années, des actions de défense et de promotion du       
side-car par la création de régions indépendantes et dynamiques. SIDKAR son          
bulletin de liaison, informe régulièrement ses lecteurs sur le monde du side-car. 

 

 

(du 1er janvier au 31 décembre 2024)   
 

Vous n’avez jamais été adhérent à l’ASF cliquer sur le lien ci-dessous 
ou copiez-le dans votre explorateur. 

 https://38390sidecariste.associationactive.fr/htdocs/public/members/new.php  
 

Vous avez déjà été adhérent à l’ASF contactez-nous à cette adresse :  
sidkar@associationactive.fr afin que l’on vous envoie le lien  

d’adhésion personnalisé. 
 

Mais aussi vous pouvez toujours imprimer et envoyer ce bulletin avec le  

Abonnement Pro / Partenariat avec l’Amicale Sidecariste de France de 100 €  
 

- 1 adhésion au nom de l’entreprise,  
- 1 annuaire édité au 31 Mars 2024,  
- 2 motocollants (expédiés avec l’annuaire),  
- 1 encart publicitaire dans l’annuaire (format A6)  
- Insertion d’une publicité dans le livret d’accueil du rassemblement international 2024 (quart de page)  
- Insertion d’un lien Internet de votre établissement sur le site Internet de l’Amicale Sidecariste de France.  
- Abonnement à SIDKAR (Téléchargeable en format PDF depuis le site internet www.amicale-sidecariste.com )  

   Fait à :………………………..……    le : ……………………  Signature du responsable 

        de l’entreprise et cachet  
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